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COMMUNIQUÉ DE PRESSE  
Paris, France 11 juillet 2025 à 18:30 CET 
 

 
Réallocation partielle du contrat de liquidité à 

l’achat de Bitcoins 
 
Paris, France – 11 juillet 2025 à 18h30 CET – CRYPTO BLOCKCHAIN INDUSTRIES (Euronext 
Growth Paris – FR0014007LW0 – ALCBI) annonce avoir procédé à une modification du contrat de 
liquidité conclu le 21 octobre 2021 avec TSAF - Tradition Securities And Futures, afin d’allouer 
une partie des fonds à l’achat de Bitcoins. 
 
Au 2 juillet 2025, le contrat de liquidité a restitué à la société CRYPTO BLOCKCHAIN INDUSTRIES un 
montant de 120 000 € en numéraire. 
Ce montant est désormais réalloué à l’achat de Bitcoins. 
Il est rappelé qu’au moment du bilan semestriel arrêté au 31 décembre 2024, les moyens affectés au 
contrat de liquidité s’élevaient à 357 934 actions CBI et 22 993,42 € en espèces. Compte tenu des 
opérations intervenues depuis le 1er janvier 2025 et du retrait susvisé, les moyens affectés au contrat 
de liquidité sont actuellement de l’ordre de 215 000 actions et de 60 000 €. 
 
Avertissement  

La concrétisation des projets de la société CBI, ainsi que leur budget opérationnel et leur plan de financement, restent 
fondamentalement soumis à des incertitudes majeures, et la non-réalisation des hypothèses sous-jacentes peut avoir une 
incidence significative et défavorable sur la valeur des actifs et des passifs de la société CBI.  

Par ailleurs, l’investissement en crypto-actifs comporte des risques liés notamment à leur volatilité intrinsèque qui 
pourraient avoir un impact sur les performances financières de CBI. CBI juge utile de rappeler que les performances 
passées des crypto-actifs ne préjugent pas des performances futures. 

Une description détaillée des risques liés à un investissement en valeurs mobilières CBI figure dans les rapports financiers 
de la société disponibles sur le site internet de CBI.  

A propos de CRYPTO BLOCKCHAIN INDUSTRIES SA 

CRYPTO BLOCKCHAIN INDUSTRIES ("CBI") est une entreprise française cotée sur Euronext Growth (compartiment 
E2), dont l’objectif est de constituer un portefeuille de Bitcoins et autres crypto-actifs le plus large possible en les achetant 
à un prix inférieur au marché en appliquant la stratégie ACE : ACQUIRE, l’achat principalement de Bitcoins sur le marché 
; CREATE, la création de ses propres tokens utilitaires dans les domaine du métavers (AlphaVerse, Football at 
AlphaVerse) ou celui des actifs numériques adossés à des biens réels (Gemplay, diamants) ; EARN, l’acquisition de 
bitcoins à coût réduit via des opérations de minage, dans le cadre d’un partenariat stratégique à long terme avec 
Blockchain Solutions, l’un des premiers mineurs de Bitcoins aux Etats-Unis. Fondée par Frédéric Chesnais, entrepreneur 
reconnu dans l’industrie du jeu vidéo et pionnier de la blockchain, CBI développe et valorise un portefeuille d’activités dans 
plusieurs secteurs (finance, jeux, logistique, etc.) afin de capitaliser sur le potentiel de la technologie blockchain, 
directement ou par le biais de partenariats. Pour en savoir plus, rendez-vous sur www.cbicorp.io et www.alphaverse.com. 
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